
autrement dit, si les FT sont pris par le vendeur sous forme d'une majoration du prix de

1er cas: le vendeur assure lui-même le transport des marchandises vendues

lorsque le vendeur assure lui-même le transport des marchandises

N C Débité NC Crédité libellé débit crédit

411+53+512 total TTC x

700 chiffre d'affaire HT x

7085 FT HT x

44571 TVA ( marchandise+FT x

facture

600 coût dachat x

30 x

BSS

N C Débité NC Crédité libellé débit crédit

624 transport HT x

44566 TVA x

401/53/512 total TTC x

fact ( du transporteur au

vendeur)

la vente de marchandises et la revente du service au client s'enregistre comme suit: 

N C Débité NC Crédité libellé débit crédit

411/53/512 total TTC x

700 chiffre d'affaire HT x

7085 FT HT x

44571 TVA ( marchandise+FT x

facture

600 coût dachat x

30 x

BSS

remarque: 

vendues et qu'il facture ce service au client, il y a vente de marchandise+ vente service

achat du service (transoprt) par le vendeur auprés du transporteur s'enregistre telle que: 

1er cas: le vendeur demande à un tiers d'assurer le transport des marchandises vendues

lorsque le vendeur demande à un transorteur d'assurer letransport des marchandises

vendues et qu'il refacture ce service au client, alors il y a trois opératioons: 

achat de service+ vente de marchandises+ revente du service

les FT sont refacturé à un prix supérieur au prix d'achat,

sur la facture de vente des marchandises,

vente, on considère que les FT n'existent pas,

1-1) les FT chez le vendeur

résumé de cours : les frais de transport et les avances commerciales

1) les frais de transport

les frais de transport concerne le transport de macrahndises vendues

des locaux du vendeur vers ceux de l'acheteur

les frais de transoprt existent -si et seulement si- lorsque ils sont

mentionnés sur une facture séparé ou expressement mentionnés



N C Débité NC Crédité libellé débit crédit

380 coût dachat HT x

44566 TVA ( marchandise+FT x

401/512/53 total TTC x

facture

30 coût dachat x

380 x

BES

l'avance est une somme vérsée par le client au fournisseur avant l'achat du service ou 

de la marchandise, à la livraison de la marchandise le cleint paye le reste,

l'avance est en HT -, c-a-d une partie du prix HT de la marchandise ou du sevice

comptablement: l'avance est une créance pour le client et une dette pour le fournisseur

2-1) l'avance chez le client: 

le payement d'une avance se fait comme suit: 

N C Débité NC Crédité libellé débit crédit

4091 avance et accomptes x

512/53 x

chèque+BC+facture

à l'achat de la marchandise le client paye le reste:

N C Débité NC Crédité libellé débit crédit

380 coût dachat HT x

44566 TVA ( marchandise+FT x

401/512/53 reste à payer TTC x

4091 avances et accomptes x

facture

30 coût dachat x

380 x

BES

2-1) l'avance chez le fournisseur: 

N C Débité NC Crédité libellé débit crédit

512/53 x

4191 avance et accomptes x

chèque+BC+facture

à la vente  de la marchandise le client paye le reste:

N C Débité NC Crédité libellé débit crédit

512/53/411 reste à recevoir TTC x

4191 avances et accomptes x

700 chiffre d'affaire HT x

44571 TVA x

facture

30 coût dachat x

380 x

BES

la reception d'une avance se fait comme suit: 

l'enregistrement est le suivant: 

2) les avances commerciales

1-1) les FT chez le client

pour le client les FT sont inclus dans le coût d'achat, c-a-d sont ajoutés au prix d'achat 

des marchandises, coût d'achat= p*q+ frais accéssoires

      = p*q+FT+droit de douane+ frais de chargement+ assurance+ ,,,,



vendues et qu'il facture ce service au client, il y a vente de marchandise+ vente service

achat du service (transoprt) par le vendeur auprés du transporteur s'enregistre telle que: 

vendues et qu'il refacture ce service au client, alors il y a trois opératioons: 

vente, on considère que les FT n'existent pas,


